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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES D’ASSURANCES 

DOMMAGES-OUVRAGE 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

OBJET DU MARCHE : PRESTATIONS DE SERVICES D’ASSURANCES POUR LA SOUSCRIPTION D’UNE 
ASSURANCE TOUS RISQUES CHANTIER (TRC) AVEC EXTENSION AUX EXISTANTS DANS LE CADRE DE LA 
REHABILITATION DE LA PASSERELLE BATIMENT C ET DE LA CENTRALE VAPEUR DE L’ECOLE NATIONALE 

SUPERIEURE MARITIME A MARSEILLE 

 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR AGISSANT EN QUALITE DE MAITRE D’OUVRAGE : 

 ECOLE NATIONALE SUPERIEURE MARITIME 

 

ADRESSE : 10, QUAI FRISSARD – 76600 LE HAVRE 

 

PERSONNE HABILITEE A DONNER LES RENSEIGNEMENTS PREVUS A L’ARTICLE R.2191-60 DU CODE DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE :  

ENSM 

 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE :  

ID AMP 

220 CHEMIN DE CAMP DE SARLIER – LES PLATEAUX DE L’ALTA – BAT A – 13400 AUBAGNE 
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

Si compagnie seule : 

(Je soussigné), ……………………………………………………………………………………. 

(qualité)  .......................................................................................................................................................... 

suivant pouvoir en date du……………………………………………………………………….. 

agissant au nom et pour le compte de la Cie……………………….. ………….. 

Société régie par le Code des Assurances 

Forme sociale………………………………………au capital de …………………………………… 

Ayant son siège social à……………………………………………………………………….............. 

Inscrite au RCS de…………………………………………….. sous le n°…………………………… 

 

Si agent général : 

(Je soussigné), ……………………………………………………………………………………. 

représentant le Cabinet……………………………………………………………………………. 

Faisant élection de domicile à…………………………………………………………………….. 

Inscrit au RCS de………………………………………….sous le n°…………………………… 

agissant au nom et pour le compte de la Cie……………………….. ………….. 

Société régie par le Code des Assurances  

Forme sociale………………………………………au capital de …………………………………… 

Ayant son siège social à……………………………………………………………………….............. 

Inscrite au RCS sous le n°…………………………… 

en tant qu’agent général dûment habilité  

Si courtier : 

(Je soussigné), ……………………………………………………………………………………. 

représentant le Cabinet……………………………………………………………………………. 

Société de Courtage en assurances 

Faisant élection de domicile à…………………………………………………………………….. 

Inscrit au RCS de………………………………………….sous le n°…………………………… 

Dûment habilité suivant mandat en date du ………………………à engager la Cie ci-après mentionnée : 

Nom : 

ayant son siège social à......................................................................................... 

et faisant élection de domicile à.............................................................................. 

Société régie par le Code des Assurances 

Au capital de....................................................... 

Inscrite au RCS de .............................................. 

Sous le N°............................................................ 
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Après avoir pris connaissance du : 

• Cahier des charges 

• Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), 
Et des documents qui y sont mentionnés  

ENGAGE la ou les Compagnie(s) ci-avant mentionnée(s) 

conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations de services 
d’assurance dans les conditions ci-après définies, lesquelles constituent mon (son) offre. 

ARTICLE 2 - GARANTIES 

Les Assureurs déclarent avoir eu connaissance de tous les renseignements nécessaires à une juste 
appréciation des risques et acceptent de garantir les assurés selon les principes de ce cadre de garantie. 

2.1 Garanties Tous Risques Chantier 

2.1.1 Dommages Passerelle métallique – Batiment C 

Nature de la garantie Montants garantis 

Franchise générale 
par sinistre 

 
Solution de base 

Garantie de base : 
 
Dommages aux travaux neufs 
 
maintenance visite 
 
 
 

Montant prévisionnel des travaux et 
Honoraires 

  HT    OU      TTC 

 

 

832 783,50 €HT soit 999 340,20 €TTC 

………………EUR 

Ou 

……% du coût du 
sinistre  avec : 

Un minimum de 
…………………EUR 

Et un maximum de 

…………………EUR 

2.1.2 Garanties annexes aux travaux neufs (montants compris dans la garantie de base) 

Frais de déblais et de démolition 5 % du coût de la construction  
 
Menace grave et  imminente 
d’effondrement 

EUR épuisables pour la durée de la garantie  

 
Mesures conservatoires d’urgence 10 % du montant du sinistre  
 
Honoraires des Hommes de l’art 10 % du montant du sinistre  
 

Honoraires d’expert assuré 
Frais réels dans la limite du barème de la 

profession 
 

 
Frais transport accéléré 10 % du montant du sinistre  
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Travail en heures supplémentaires 10 % du montant du sinistre  

2.1.3 Dommages aux existants 

Nature de la garantie Montants garantis 
 

Dommages aux existants Montant épuisable à concurrence de………………………… EUR 

2.1.4 Dommages – Centra le  Vapeur 

Nature de la garantie Montants garantis 

Franchise générale 
par sinistre 

 
Solution de base 

Garantie de base : 
 
Dommages aux travaux neufs 
 
maintenance visite 
 
 
 

Montant prévisionnel des travaux et 
Honoraires 

  HT    OU      TTC 

 

 

672 573,12 €HT soit 807 087,74 €TTC 

………………EUR 

Ou 

……% du coût du 
sinistre  avec : 

Un minimum de 
…………………EUR 

Et un maximum de 

…………………EUR 

2.1.5 Garanties annexes aux travaux neufs (montants compris dans la garantie de base) 

Frais de déblais et de démolition 5 % du coût de la construction  
 
Menace grave et  imminente 
d’effondrement 

EUR épuisables pour la durée de la garantie  

 
Mesures conservatoires d’urgence 10 % du montant du sinistre  
 
Honoraires des Hommes de l’art 10 % du montant du sinistre  
 

Honoraires d’expert assuré 
Frais réels dans la limite du barème de la 

profession 
 

 
Frais transport accéléré 10 % du montant du sinistre  
 
Travail en heures supplémentaires 10 % du montant du sinistre  
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2.1.6 Dommages aux existants 

Nature de la garantie Montants garantis 
 

Dommages aux existants Montant épuisable à concurrence de………………………… EUR 

 

2.2 Prolongation  des  garanties   

2.2.1 travaux phas e 1 Pas s ere lle  (bâtiment C) 
 
 

Durée prévisionnelle du chantier 9 Mois 

Délai maximum de prorogation automatique  ..............................................Mois 
Prime additionnelle liée à la prorogation au-delà du délai de 
prolongation automatique 
 
Du ……..e mois  au …………….e mois 
 
Au-delà et jusqu’au……………………e mois 

GRATUIT ou 
……………………% par mois 
 
…………………….% par mois 

 

2.2.2 Pro longation des  garanties  - travaux phas e  2 Centra le  Vapeur 
 
 

Durée prévisionnelle du chantier 9 Mois 

Délai maximum de prorogation automatique  ..............................................Mois 
Prime additionnelle liée à la prorogation au-delà du délai de 
prolongation automatique 
 
Du ……..e mois  au …………….e mois 
 
Au-delà et jusqu’au……………………e mois 

GRATUIT ou 
……………………% par mois 
 
…………………….% par mois 

 
 
 

3 TARIFICATION - PRIME 

3.1 Tarification 

La tarification proposée par l’assureur au titre des garanties précisées à l’article 2 ci-dessus sera exprimée 
dans le tableau ci-après par un taux de prime HT en % (pourcentage) appliqué à l’assiette de prime. 
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3.2 Montant de la prime 

La prime s’élève à :  

3.2.1 Tous Risques Chantier Passerelle Métallique – batiment C 

TOUS RISQUES CHANTIER 

ASSIETTE DE PRIME 
Montant prévisionnel des travaux 
et Honoraires 

  HT ou   TTC 

Montant 

832 783,50 €HT soit 999 340,20 €TTC   

Nature 
Taux HT 

( %) 1 
Montant Prime HT 1 

Taxes 
d’assurances 
en montant 2 

Prime Toutes Taxes 

Dommages aux travaux 
neufs * ……….% ……………………… ……………… ……………………… 

Dommages aux existants 
Forfait ou 

….… % 
…………….………. ………………. ……………………….. 

TOTAL ..……………… EUR ……….. EUR …………………. EUR 

1 : Hors taxes d’assurances, catastrophes naturelles, terrorisme / attentats (si applicable) et frais 

2 Y compris catastrophes naturelles, terrorisme / attentats (si applicable) et frais 

 

3.2.2 Tous Risques Chantier Centrale Vapeur 

TOUS RISQUES CHANTIER 

ASSIETTE DE PRIME 
Montant prévisionnel des travaux 
et Honoraires 

  HT ou   TTC 

Montant 

672 573,12 €HT soit 807 087,74 €TTC  

Nature 
Taux HT 

( %) 1 
Montant Prime HT 1 

Taxes 
d’assurances 
en montant 2 

Prime Toutes Taxes 

Dommages aux travaux 
neufs * ……….% ……………………… ……………… ……………………… 

Dommages aux existants 
Forfait ou 

….… % 
…………….………. ………………. ……………………….. 

TOTAL ..……………… EUR ……….. EUR …………………. EUR 

1 : Hors taxes d’assurances, catastrophes naturelles, terrorisme / attentats (si applicable) et frais 

2 Y compris catastrophes naturelles, terrorisme / attentats (si applicable) et frais 

 

3.3 Prime provisionnelle 

La prime provisionnelle sera réglée en totalité par le pouvoir adjudicateur ou son représentant le cas échéant. 
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3.4 Modalités de régularisation de la prime 

La prime fixée au 3.2 ci-dessus sera régularisée dans les conditions prévues au cahier des clauses particulières 
tant en plus qu’en moins en fonction du coût définitif de l’ouvrage tel qu’il résultera des décomptes généraux 
et définitifs de l’ensemble des marchés de travaux, maîtrise d’œuvre, contrôle technique et autres BET. 

En dessous de……………EUR TTC (tant en plus qu’en moins) l’assureur ne procèdera à aucun ajustement de 
prime. 

4 DUREE DU MARCHE  

La prise d’effet du marché d’assurance est fixée à la date de la Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC) 
telle qu’elle sera communiquée à l’assureur par le pouvoir adjudicateur ou son représentant le cas échéant. 

La durée totale du marché s’entend de la prise d’effet du contrat telle que définie ci-dessus pour expirer en 
ce qui concerne les garanties Dommages Ouvrage et CNR 10 ans après la date de réception de l’ouvrage 
conformément aux dispositions du code des assurances. 

5 MODE DE REGLEMENT  

5.1 Délais de règlement 

Le délai maximum de règlement des appels de primes est fixé à 30 jours, à compter de la réception desdits 
appels de prime par le pouvoir adjudicateur ou son représentant le cas échéant. 
 
Le délai maximum de paiement de la prime de régularisation établie dans les conditions du 3.4 ci-dessus est 
de 30 jours, à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur ou son représentant le cas échéant de 
l’appel correspondant. 
 

Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de non respect du delai de règlement est fixé à l’article 6.6 
du CCAP. 

5.2 Mode de règlement 
 
Le pouvoir adjudicateur ou son représentant le cas échéant se libérera des sommes dues au titre du présent 
marché par virement bancaire. 

 

5.3 Avance 

L’Assureur renonce au versement de l’avance fixée par la réglementation en vigueur. 

6 PIECES A PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT 

En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion 
du contrat, les pièces mentionnées aux articles R.2143-6 et suivants du code de la commande publique dans 
les conditions prévues au règlement de consultation. 

Le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage également à produire, tous les 6 mois jusqu’à la fin de 
l’exécution du marché, les pièces mentionnées aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du 
Code du travail. 



Assurances – AE/DO  

  10/11 

Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français.  

Le candidat s’engage à fournir son attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de 
validité dans le délai mentionné au RDC.  

Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son 
élimination ou résiliation du contrat. 

 

 

A : le :  ................................................................................. 

 

 

Mentions(s) manuscrites(s) 

"lu et approuvé" 

Signature(s) du (ou des) prestataires 
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7 APPROBATION DU MARCHE 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Le présent marché se trouve ainsi conclu à la date figurant ci-dessous aux montants ci-après  : 

7.1 Garantie  Tous  Ris ques  chantie r Phas e 1 Pas s ere lle  (bâtiment C) 
 
 

en chiffres : 

Taux de prime HT : ……………….Taux de prime TTC …………….. 

Montant de la prime provisionnelle HT : …………………………………………………….. 

Taxes au taux de : ……… %   Montant ………………………………………………….. 

Montant de la prime provisionnelle TTC.: .................................................................................................... 

en lettres : 

Montant de la prime provisionnelle HT : …………………………………………….. 

Montant de la prime provisionnelle TTC.: ..................................................................................................... 

7.2 Garantie  Tous  Ris ques  chantie r Phas e 2 Centra le  Vapeur 
 
 

en chiffres : 

Taux de prime HT : ……………….Taux de prime TTC …………….. 

Montant de la prime provisionnelle HT : …………………………………………………….. 

Taxes au taux de : ……… %   Montant ………………………………………………….. 

Montant de la prime provisionnelle TTC.: .................................................................................................... 

en lettres : 

Montant de la prime provisionnelle HT : …………………………………………….. 

Montant de la prime provisionnelle TTC.: ..................................................................................................... 

 

 

A : le : ……………… 
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